
Le coteau, comme la butte des vignes faisaient l’objet de cultures potagères, maraichères,  

ou de vignes, sur de multiples petites parcelles, en terrasse, retenues par tout un maillage  

de haies et de murets en meulières qui retenaient et drainaient bien les  sols. Au fur et à mesure 

du déclin de ces cultures, le reboisement s’est fait naturellement ou volontairement. APESC 
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Commentaires d’adhérents chevrotins pour la "Mare aux Canards"   

un projet municipal inopportun et au coût indécent  

de plus d’un  million d’euros TTC,  

dont + de 90 k€ d'honoraires (Etang de 3 ha à Milon restauration 2017: 90 k€TTC) 

   Constat résumé en 3 photos du samedi 7 octobre en fin de matinée 

Pour un samedi  

en fin de matinée 

avec un joli soleil 

d'octobre,  

il n'y a pas foule  

autour de la mare. 

Nous ne comprenons  

pas une telle 

dépense  

pour restaurer  

une mare et 

aménager un  

important dispositif  

pédagogique,  

dont l'intérêt en raison 

de la taille de la mare 

est plus que douteux. 

Mais où est le 

problème ...   

Cette mare est dans 

un état normal. 

Créer une passerelle au-dessus de la mare:  
une incohérence avec l’observatoire d’ornithologie 

Qui a eu cette idée de créer un observatoire ornithologique  
sur une mare aux canards de 3000m² ?   
C’est la grenouille qui se veut faire aussi grosse que la réserve 
naturelle des étangs de St-Quentin 250 ha ou de Saclay 90 ha.  

Créer une plateforme d’observation ornithologique  
sur 10% de la surface de la mare, pour quels volatiles ? 
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